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M A L I N E S 
et la 

Pharmacie militaire espagnole. 

par le pharmacien I. ETIENNE (*) 

C'est en lisant l'excellent ouvrage que le pharmacien général Roldan y 
Guerrero a consacré à la pharmacie militaire espagnole que mon attention 
a été attirée d'une part, sur l'existence à Malines dès 1585, d'un hôpital 
militaire permanent et, d'autre part, sur l'importante publication que lui 
a consacrée, en 1950, Mme Lucienne Van Meerbeeck, attachée aux Archives 
générales du royaume. 

Grâce à l'amabilité de M. l'archiviste De Roo, j ' a i pu avoir en commu
nication tout ce qu'il possédait sur cette question et je lui en témoigne ici 
ma vive reconnaissance. 

* * * 

C'est en 1577 qu'Alexandre Farnèse, revenant d'Italie avec les armées 
espagnoles, vient se mettre aux Pays-Bas aux ordres de Don Juan d'Autriche, 
qui, avant de mourir en 1578, le nomme général en chef des armées et 
gouverneur des Etats de Flandre, charge qui lui fut confirmée par Phi
lippe IL 

Sept ans après sa nomination il crée, en 1585, à Malines, le premier 
hôpital militaire permanent en Europe, bien avant qu'en France la chose 
n'ait existé. 

L'idée n'était cependant pas neuve. En 1557 déjà, à Valenciennes, dans 
le béguinage, une tentative de ce genre avait été faite, mais sa vie fut plus 
qu'éphémère. En 1568, Marie de Bourgogne reprend l'idée, mais n'arrive 
pas à mettre l'organisation sur pied à Malines. 

(*) Communication présentée à la réunion du Cercle Benelux d'histoire de la pharmacie, 
tenue à Malines. le 29 avril 1962. 
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A quoi était due cette création originale de Farnèse? 

A son souci d'abord du bonheur de ses troupes et, ensuite, à une réor
ganisation générale des services sanitaires de l'armée, entreprise dès 1564. 

Cela constituait une amélioration considérable du système d'hospita
lisation des troupes cantonnées dans nos régions et faisait partie d'un plan 
d'ensemble qui devait aboutir à une réorganisation complète de l'adminis
tration de l'armée en relation étroite avec l'augmentation considérable 
des effectifs. 

C'est à sa position centrale, particulièrement favorable à la réception 
et à l'évacuation des blessés et malades venus des camps et des villes de 
garnison du pays, que Malines fut choisie comme siège du premier hôpital 
militaire permanent connu en Europe. Elle devait devenir bientôt le siège 
administratif de toute l'organisation sanitaire des armées. 

Fondé en 1585, cet hôpital connut des époques de splendeur et de 
misère. C'est en 1701 que fut signé, par le marquis de Bedmar, son arrêt 
de mort, mais en fait il avait déjà cessé d'exister dès 1700. ' 

• « * 

Chose curieuse, à- ses débuts il n'existait pas de pharmacie dans les 
locaux mêmes de l'hôpital. La confection des médicaments, nécessaires aux 
blessés et aux malades hospitalisés, était assurée par un apothicaire qui 
tenait boutique en ville. Il faut attendre un ordre de Don Juan d'Autriche, 
daté du 26 août 1673, pour qu'une pharmacie soit aménagée dans les locaux 
même de l'hôpital. 

Jl ne semble pas qu'à ses débuts un statut définitif lui ait été conféré; 
il fut plutôt régi par des instructions isolées. 

Il faut en fait attendre '1599 pour voir promulguer, par l'archiduc 
Albert, qui avait fait son entrée solennelle à Bruxelles en 1556, la Constitu-
ciones del Hospital Real del Exercito. 

Jusqu'à preuve du contraire, il semble que ce soit là le plus vieux 
règlement militaire de ce genre que l'on connaisse de par le monde. Toute
fois, le texte même de ce règlement, nous ne le connaissons qu'à travers 
la réédition qui en fut faite en 1685, sous le titre de Constitutiones del 
Hospital Real del Exercito de los paises bajos, ordenadas por el serenisimo 
sehor Archiduque Alberto ano 1599 renovadas ajustadas y ampliadas para 
su major gobierno por el senor Don Francisco Antonio de Agurto, Gober-
nador y Capitan gênerai des los mismos paises Ano 1685 en Bruxelas en 
la Imprenta de los Herederos de Francisco Poppens. 

Ce règlement forme un volume de 128 pages, suivi de 10 pages de 
tables de matières, se référant aux 192 paragraphes qui constituent le corps 
même de l'ouvrage. 
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De' ces 192 articles, 14, sous les numéros 146 à 158, constituent, sous 
la rubrique Boticario y sus obligaciones, un vade-mecum du pharmacien, 
règlement qui, à peu de choses près, pourrait encore être d'actualité. 

Passons, si vous le voulez bien, rapidement en revue ces divers articles : 

L'article 146 est relatif au choix de l'apothicaire et de ses aides qui 
devront faire preuve de leurs connaissances. Il y est prévu que l'apothicaire 
ne pourra quitter, ni de jour ni de nuit, son officine sans motif légitime, 
et devra indiquer où il pourra être trouvé. 

L'article 147 est relatif à la ponctualité avec laquelle les ordonnances 
des médecins devront être exécutées. Elles devront être conservées et, sous 
aucun prétexte, ne pourront être modifiées sans l'avis du médecin ou du 
chirurgien qui les a prescrites. 

Le 148 régit l'approvisionnement de l'officine. 

Le pharmacien veillera à avoir toujours les quantités nécessaires de 
médicaments courants et veillera à ne point avoir, en trop grande réserve, 
drogues ou préparations pouvant s'altérer. 

Le 149 est relatif à l'entretien de l'officine, à sa propreté, à l'ordre 
qui doit y régner et les précautions "à prendre pour le cas où l'apothicaire 
devrait s'absenter, de façon à permettre, soit à son remplaçant, soit aux 
médecins, à trouver de suite tout ce dont on peut avoir besoin. 

Le 150 prévoit une inspection mensuelle de l'officine par un des méde
cins, inspection au cours de laquelle le pharmacien présentera éventuelle
ment les préparations ou produits abîmés, afin de pouvoir justifier de leur 
suppression ou de leur remplacement. 

L'article 152 est relatif à la distribution des médicaments, distribution 
à laquelle présidera le pharmacien de" façon à' ce que les malades soient 
obligés de prendre les remèdes et que, d'autre part, les médicaments non 
utilisés puissent être récupérés. 

L'article 153 prévoit qu'aucun médicament ne pourra être fait « à la 
diable ». Tout devra toujours être soigneusement pesé ou mesuré, conformé
ment à la prescription et sans qu'aucune modification puisse être apportée 
à l'ordonnance sans avis préalable du médecin. ' 

L'article 154 donne des conseils sur la préparation et la conservation 
des infusions, décoctions, tisanes, etc. 

L'article 155 est relatif à l'approvisionnement de l'officine et donne 
des conseils pour le ravitaillement des pharmacies de campagne attachées 
aux armées. 

L'article 156 est relatif à l'achat et à la réquisition des drogues dont 
le pharmacien tiendra soigneusement compte en un registre ad hoc. 

Le 156 insiste sur le fait qu'aucun médicament ne pourra être délivré 
sans une ordonnance bien en règle. 

L'article 157 est spécialement consacré au ravitaillement des forma
tions sanitaires de campagne. 
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Et enfin, l'article 158 est relatif à la comptabilité de l'officine, le 
pharmacien devant soigneusement tenir compte des entrées et des sorties 
et avoir en fait un inventaire presque permanent de son officine. 

Puissent nos confrères de cette époque n'avoir pas été trop embêtés 
par toute cette réglementation : c'est ce que nous leur souhaitons de 
tout cœur. 
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